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IVG pour les mineures - confidentialité des transports médicaux
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Texte de la question

Mme Perrine Goulet interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les difficultés rencontrées par les mineures souhaitant
recourir à une interruption volontaire de grossesse (IVG), notamment en ce qui concerne la confidentialité dans
le cadre des transports médicaux. La loi permet à une mineure de réaliser une IVG dans la plus stricte
confidentialité, sans autorisation parentale si elle le souhaite. Toutefois, dans certains départements ruraux
comme la Nièvre, l'accès aux établissements de santé pratiquant l'IVG peut nécessiter un transport sur de
longues distances, impliquant la prescription d'un bon de transport permettant une prise en charge du
déplacement pour se rendre au rendez-vous médical. Or pour bénéficier du remboursement de ce transport, il
est nécessaire de fournir la carte vitale et la carte de mutuelle ; des documents où la mineure est ayant droit de
ses parents. La prestation apparaît donc sur les relevés de remboursement de la sécurité sociale des parents,
compromettant alors la confidentialité à laquelle la jeune fille a droit. Ainsi, elle lui demande quelles mesures il
entend prendre pour garantir aux mineures souhaitant réaliser une IVG la confidentialité de la démarche, y
compris pour les frais de transport liés à ces interventions et si des mécanismes de prise en charge « anonymes
» peuvent être envisagés pour éviter que ces informations ne soient divulguées à leur entourage familial.
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